
Le Petit Chaperon rouge… 

   … vivait-il en Loir et Cher ? 

Attaques de loups du XVIIe au XIXe en Loir et Cher  



Une présence connue, une chasse encadrée : Ordonnance d' Henri IV autorisant 

l'abbesse du Lieu Notre Dame (proche de Romorantin) à chasser le loup. 24 Aout 

1599.  
AD41 50H1 pièce 2 

 



Minutier rendant compte des attaques de loups dans la 

paroisse de Saint-Nicolas de Blois au 20 Juin 1647 

AD 41 3E9/80 



Des attaques impressionnantes, une « beste » qui provoque la peur : 

 

Premièrement, le quinzième jour d’avril 1647, la fille de Messire Oudin, âgée de 

quinze ans, fut grandement blessée par un loup et en danger de mort 

[…] 

Plus, le 25 mai dernier, la fille de Hadon, demeurant paroisse des Capucins, âgée de 

quatorze ans, fut entièrement mangée par un loup sans qu’il en restât rien  

[…] 

Plus, le fils de Michele Plocquin, âgé de trois ans, a été mangé des loups 

entièrement sans qu’il soit rien resté que quelques os des côtes 

[…] 

Plus, le fils d’André Jouard, le quinzième may dernier, âgé de six ans, fut pris à la 

gorge par un loup dans les Groix, qui fût mangé n’eust aussi un prompt secours 

[…] 

Plus, le 10e de ce mois, la fille de Moulin Louis qui, âgée de deux ans, fut prise par 

un loup sur le seuil de la porte, emportée et mangée sans qu’on ait rien trouvé 



12 attaques mentionnées dont : 

 

< 4 ans : 3   < 13 ans : 4 

< 16 ans : 3  40 ans : 1 

Nr : 1   

 [Les habitants] « sont beaucoup tourmentez et particulièrement leurs enfants qui 

n’osent sortir » 

=> Le grand méchant loup est une réalité en Loir et Cher ! 



Ordonnance de 1752, organisant 

les huées au loup en Beauce, tous 

les dimanches. 

AD41 F645/3fi1208 



Un animal clairement identifié 

comme nuisible et comme 

diabolique. 



La non participation à une huée est 

un délit passible de «  vingt livre 

d’amende et de prison » ! 



Proposition d’intervention d’un citoyen «  propriétaire et possesseur d’une meute assez nombreuse et que l’on dit 

excellente pour la destruction des loups ou autres animaux nuisibles ». Daté du 13 Octobre 1798.  

AD41 L431 



Retour du loup/retour des louvetiers ? A qui revient la chasse de ce nuisible qui est parmi les plus difficile ? 



La Révolution va lancer et 

permettre de vastes chasses 

contre un prédateur qui se 

multiplie en ces temps de crises 

et de chamboulements 

administratif en mettant en place 

un système de primes. 

Document daté du 25 

Vendémiaire an 7 (16 Octobre 

1798). 

AD41 L431 



Extraits de la lettre du Maire de 

Montrichard au Préfet du Loir et 

Cher. 16 Brumaire an XIII  

(7 Novembre 1804) 

AD41 4M98 



- Des agressions sur les humains  

toujours impressionnantes. 



  

- Une économie et l’avenir d’une 

communauté en danger : bétail 

attaqué et des semailles 

perturbées. 



- Une crainte généralisée, mais une 

communauté unie contre la 

« beste ».  

 

Un caractère religieux marqué :  

 

=> Le tocsin est donné par l’église, 

on marche contre un animal 

« diabolique », qui utilise des 

postures d’attaques « anormales » 

et dont on a peur qu’il ne soit 

enragé ! 



Le jeune homme qui criait 

au loup ! 

 

 



Le jeune homme qui criait 

au loup ! 

Cela ne fait pas rire… 

 



Le jeune homme qui criait 

au loup ! 

Cela ne fait pas rire… 

… dans une communauté 

sous le coup de la peur. 

 



Retrouvez les dossiers pédagogiques des Archives départementales du 

Loir et Cher sur le site Culture 41 : http://www.culture41.fr/Archives-

departementales, rubrique Action culturelle et Service éducatif 

 

Les Archives départementales se visitent avec vos classes gratuitement 

sur rendez-vous ! 

 

Une visite, un projet particulier, emprunter une exposition ou une valise 

pédagogique ? Contactez-nous !  

 
Archives départementales du Loir-et-Cher 

2, rue Louis Bodin 41000 Blois 

Tél. 02 54 58 41 24 

Fax : 02 54 58 42 16 

Courriel : sec.archives@cg41.fr 
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